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Transition écologique, la société civile appelle à maintenir le cap 
 
Déclaration du groupe CFE-CGC 

 
Depuis de nombreuses années, la CFE-CGC s’engage activement en faveur du développement durable, de 

la responsabilité sociétale et de la transition écologique. Elle participe notamment aux travaux du Comité National 
Biodiversité (CNB), du Conseil National de la Transition Écologique (CNTE), de la plateforme RSE de France 
Stratégie, ainsi qu’à la Commission de l’Économie du développement durable du Ministère de la Transition 
Écologique. Par ailleurs, la CFE-CGC est adhérente, depuis février 2018, au Global Compact des Nations Unies, 
réaffirmant ainsi son attachement au respect des normes internationales du travail et de l’environnement. 

La CFE-CGC affirme avec force son engagement en faveur de valeurs sociales et environnementales qui 
garantiront aux générations futures une société respectueuse de l’environnement, de la biodiversité et des droits 
sociaux.  

La transition écologique est un enjeu majeur qui requiert une véritable planification écologique et la 
mobilisation de l’ensemble des acteurs : pouvoirs publics, entreprises, salariés, syndicats, experts… Si les impacts 
précis sur l’emploi restent encore difficiles à évaluer, il est d’ores et déjà certain que le monde du travail sera 
profondément transformé. 

Dans ce contexte, il est impératif que les acteurs de l’emploi et de la formation professionnelle, à tous les 
niveaux, national, territorial, sectoriel et en entreprise, disposent d’outils efficaces d’anticipation afin d’engager 
les bonnes actions, au bon moment et au bon endroit. Une telle transformation ne pourra réussir sans un dialogue 
social de qualité. À défaut, elle pourrait engendrer de fortes tensions sociales. 

La CFE-CGC rappelle également l’importance de former les membres du Comité Social et Économique aux 
enjeux de la transition écologique, et de garantir leur information et leur consultation systématique sur ces sujets.  

Enfin, il est essentiel d’intégrer pleinement les enjeux de durabilité et de soutenabilité dans le dialogue 
social. Pour cela, notre groupe propose trois pistes complémentaires :  

→ La création de commissions de développement durable dans les entreprises, par des accords 
d’entreprise, afin d’intégrer ces dimensions dans les discussions sociales et stratégiques ;  

→ Rendre la Base de Données Sociales et Économiques (BDSE) réellement opérationnelle, en y intégrant 
des indicateurs clairs et suivis sur les volets sociaux, économiques et environnementaux, pour permettre un 
dialogue éclairé et informé ;  

→ Un meilleur financement de la recherche sur les sujets liés à la transition écologique et un 
accompagnement renforcé vers la décarbonation. 

Le groupe CFE-CGC salue donc cette résolution et lui apporte son soutien. 
 


